
  
 

 

Aux utilisateurs touchés : 
 

La présente constitue le sixième message des représentants aux utilisateurs touchés et vise à 
les mettre au courant de certains événements survenus dans la procédure de protection contre 
les créanciers intentée par Quadriga. 

 

Retrait de l’avocat des demandeurs 
 

Comme vous le savez peut-être, Stewart McKelvey était l’avocat des demandeurs dans le cadre 
de la procédure (en cette qualité, l’« avocat des demandeurs »). Stewart McKelvey représente 
également Mme Robertson à titre personnel, ainsi que la succession de Gerald Cotten (la 
« succession »). 

 

À titre de mise en contexte, les représentants ont envoyé deux lettres à l’avocat des 
demandeurs pour lui faire part de leur malaise à l’égard des conflits d’intérêts découlant du fait 
que Stewart McKelvey représentait à la fois les demandeurs et Mme Robertson. Le contrôleur a 
exprimé un avis similaire. Nous avons informé l’avocat des demandeurs qu’il s’agissait à notre 
avis d’un conflit inacceptable qui devait être résolu sans délai. 

 

Stewart McKelvey a fini par reconnaître le conflit et s’est engagé à proposer une façon de le 
résoudre aux représentants et au contrôleur. Après plusieurs échanges, Stewart McKelvey a 
informé les représentants et le contrôleur de son intention de quitter immédiatement ses 
fonctions d’avocat des demandeurs dans le cadre de la procédure. 

 

Le 13 mars 2019, Stewart McKelvey a informé la Cour qu’il quittait immédiatement ses fonctions 
d’avocat des demandeurs dans le cadre de la procédure. Il a précisé qu’il continue de 
représenter Mme Robertson et la succession dans le cadre de la procédure. Une copie de la 
lettre de Stewart McKelvey à la Cour sera publiée sur le site Web des représentants. 

 

Après avoir reçu l’avis de l’avocat des demandeurs, les représentants et le contrôleur se sont 
penchés sur les prochaines étapes de la procédure, notamment la participation à une 
conférence téléphonique le 18 mars 2019 avec, entre autres, l’honorable juge Wood de la Cour 
suprême de la Nouvelle-Écosse, le contrôleur et son avocat, Stewart McKelvey et Peter 
Wedlake, le chef de la restructuration des demandeurs nommé par la Cour (le « CR »), visant à 
discuter des prochaines étapes. Le contrôleur a informé la Cour que les discussions entre les 
représentants, le CR et le contrôleur se poursuivent, et que les parties s’attendent à retourner à 
la Cour dès la semaine prochaine pour traiter des prochaines étapes de la procédure. 

 

Comité officiel 
 

Depuis leur nomination, les représentants, en collaboration avec le contrôleur, appliquent un 
processus (le « processus de sélection ») pour choisir les utilisateurs touchés qui siégeront au 
comité officiel des utilisateurs touchés. 

 

Le processus est maintenant terminé. Le 18 mars 2019, les représentants, avec l’approbation 
du contrôleur, ont soumis une liste de sept (7) membres du comité (les « membres du 
comité ») et de deux (2) substituts à l’approbation finale de la Cour. Si, comme nous le 
prévoyons, la Cour rend une ordonnance approuvant les membres du comité (l’« ordonnance 
de nomination du comité officiel »), les représentants publieront l’identité des membres du 
comité et l’ordonnance de nomination du comité officiel sur son site Web. 
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En attendant que l’ordonnance de nomination du comité officiel soit rendue, nous avons prévu 
une première réunion du comité officiel ce jeudi 21 mars 2019. 

 

Liens 
 

Cliquez ici https://www.millerthomson.com/fr/quadrigacx/pour accéder au site Web des représentants. 
Cliquez ici pour consulter des copies des documents de procédure sur le site Web du 
contrôleur. 
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